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REPUBLIQUE FRANCAISE
----------

EXTRAIT
DU

REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

du Conseil Municipal de la Commune de Vénissieux
 

==========
 

SEANCE DU 17 MAI 2010
 
 

N° 10   Objet de la délibération : Mise en place d'une caution pour la tenue des vide-greniers .
 

 
 
Date de la convocation : 11/05/2010
Compte rendu affiché le : 19/05/2010
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 45
Nombre de conseillers municipaux présents: 34
 
Président : Mme Michèle PICARD
 
 

 

Secrétaire
 
Elu(e)s :

Melle Edith CHAGNARD-PEILLARD

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Henri THIVILLIER, Mme Evelyne

EBERSVILLER, M. Lahceme TOUATI, M. Christian FALCONNET, Mme Andrée LOSCOS,
M. Thierry VIGNAUD, Mme Edith CHAGNARD-PEILLARD, M. Pierre-Alain MILLET,
Mademoiselle Chaïneze KABOUYA, M. Eléazar BAFOUNTA, M. Lotfi BEN KHELIFA,
M. Bernard RIVALTA, M. Jean-Marc THEVENON, Mme Paula ALCARAZ, Mme Michèle
BAICCHI, Mme Evelyne BEROUD, M. Hamza MOREL, M. Jean-Maurice GAUTIN, M. Abdelak
FADLY, Mme Amina AHAMADA MADI, M. Mokrane KESSI, Mme Samia LEDESERT,
Mme Marie-Christine SEEMANN, M. Idir BOUMERTIT, Mme Yvonne LYON, M. Djilannie
BENMABROUK, M. Christophe GIRARD, Mme Danica LJUSTINA, M. Yvan BENEDETTI,
Mme Saliha MERTANI, M. Maurice IACOVELLA, Mme Geneviève SOUDAN

 
 

 

Excusé(e)s :  
 
 

 

Dépôt de pouvoir : Mme Danièle GICQUEL a donné pouvoir à M. Lahceme TOUATI, M. Bayrem BRAIKI a donné
pouvoir à Mme Evelyne EBERSVILLER, Mme Véronique FORESTIER a donné pouvoir à Mme
Andrée LOSCOS, M. André GERIN a donné pouvoir à Mme Yolande PEYTAVIN, Mme Annie
BROUET a donné pouvoir à Mme Evelyne BEROUD, M. Francis RAMBEAU a donné pouvoir à
M. Henri THIVILLIER, Mme Eliette ORENES a donné pouvoir à M. Bernard RIVALTA, Mme
Véronique CALLUT a donné pouvoir à M. Thierry VIGNAUD, Mme Saliha PRUDHOMME-
LATOUR a donné pouvoir à Mme Edith CHAGNARD-PEILLARD, M. Jeff ARIAGNO a donné
pouvoir à M. Jean-Marc THEVENON, Mme Justine MUSEMBA a donné pouvoir à Mme Yvonne
LYON

--------------------



Ville de Vénissieux Conseil Municipal du 17/05/10 2

CONSEIL MUNICIPAL - Séance publique du 17/05/10
 
 

Mise en place d'une caution pour la
tenue des vide-greniers

 
N° 10
 
Direction Unique Prévention Sécurité
 
 

RAPPORT DE MADAME LE MAIRE
 
 
 
 
 
Mesdames, Messieurs,
 
Face à l’accroissement du nombre de vide-greniers sur la commune, la ville a élaboré une réglementation
de cette activité qui prévoit le dépôt d’une caution de 400 euros par l’organisateur.
 
Le dépôt de cette caution nécessite la création d’une régie d’avance et de recettes. La  caution sera
déposée en chèque ou en numéraire auprès du régisseur de la régie.
 
Les modalités d’encaissement et de restitution de la caution s’organisent comme suit :
 

- un état des lieux contradictoire effectué avant la manifestation et après la manifestation entre
l’organisateur et l’agent assermenté de la Police Municipale,

 
-  si aucune dégradation n’est constatée, l’intégralité de la caution est restituée à l’organisateur,

 
- si des dégradations sont constatées, toute ou partie de la caution sera retenue sur la base des

montants forfaitaires suivants :
 

 
§

non-restitution d’un ou de l’ensemble des  panneaux de signalisation mobile :
80 €

 
§

détérioration d’une ou de plusieurs pièces du mobilier urbain ou électrique : 120 €
 

§
non-ramassage et, (ou) absence de tri des déchets et, (ou) dégradations des
bacs d’ordures ménagères mis à disposition par la ville : 150 €

 
 
§

dégradation d’une pièce ou de l’ensemble du mobilier prêté : 50 €
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Le Conseil Municipal,

Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 03/05/10,

Après en avoir délibéré,
A l'unanimité,
décide de :

 
- Approuver la mise en place de cette caution et d'accepter les tarifs proposés ci-dessus tels qu'ils sont
déclinés ;

- Dire que la recette sera imputée au compte 7718 autres produits exceptionnels sur opérations de
gestion à la fonction 025 aide aux associations.

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN


